
 
 
 

 

 

 

 

 

 

   La fête de Drom aura lieu le Samedi 28 et 
le Dimanche 29 Septembre prochain. Pour 
préparer au mieux ce bel évènement, nous 
invitons toutes les associations du village 
souhaitant y participer (buvette, animations, chars…) à se rendre 
à la réunion d’échange du Vendredi 24 Mai, à 19h00 à la salle 
polyvalente de Drom. 

 

 

   Les prochaines élections 
Européennes auront lieu le 
Dimanche 9 Juin, de 8h00 à 18h00, 
à la salle polyvalente de Drom. Les 
élections européennes permettent 
aux citoyens européens d'élire les 
représentants au Parlement 
européen - ou "eurodéputés" - au 
suffrage universel direct à un tour, 
pour un mandat de cinq ans 

renouvelables. Cette année, 23 candidats et leur parti se 
présenteront, contre 34 en 2019. Si la date de votre 18ème 
anniversaire est comprise entre le 3 Mai et le 8 Juin, vous avez 
jusqu'au 30 mai 2024 pour demander à la mairie de vous inscrire. 
Vous pourrez alors voter lors des élections européennes 2024. 

  

 

   Pour rappel, les nuisances sonores sont réglementées par 
l’arrêté préfectoral du 12 septembre 2008 dont voici un extrait :  
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 Organisation Fête de Drom  

MAI 
2024 Le petit Dromadaire n°290 

Communiqué de la mairie de Drom 

Dicton d’Avril 
 

“Beau temps de 
Saint Emile 

donne du fruit à 
la folie...” 

Carnet Rose 
Félicitations à  

Morgane Veitch et 
Théodore Brochier 
pour la naissance 

de leur fils, Loup, né 
le  2 Mai ! 

 
Clin d’œil 
également au 
grand père !  

 

 Elections Européennes 

 Nuisances sonores 



 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

   Nous vous rappelons que la date limite de 
déclaration de l’impôt sur le revenu (version 
papier) est fixée au Mardi 21 Mai 2024 (23h59). Pour 
les déclarations via internet, vous avez jusqu’au 
Jeudi 23 Mai 2024 (23h59).  

 

 

 

 

   D’après la loi n° 2020-105 du 10 février 2020, il est interdit de 
brûler des biodéchets (dont font partie les déchets de jardin) 
à l’air libre et dans les incinérateurs. Le brûlage à l’air libre de 
végétaux est fortement émetteur de polluants. Cette activité 
contribue donc à la dégradation de la qualité de l'air et 
génère des conséquences sanitaires pouvant s'avérer graves.  

 
« ARTICLE 14: 
Les occupants et les utilisateurs de locaux privés, d'immeubles d'habitation, de 
leurs dépendances et de leurs abords, doivent prendre toutes précautions pour 
éviter que le voisinage ne soit gêné par les bruits répétés et intempestifs émanant 
de leur comportement, de leurs activités, des appareils tels que appareils 
ménagers, dispositifs de ventilation, de climatisation, de production d'énergie, de 
réfrigération, et d'exploitation de piscines, instruments, appareils diffusant de la 
musique, machines qu'ils utilisent et travaux qu'ils effectuent (liste non 
exhaustive). 
Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils susceptibles de 
causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore tels que 
tondeuse à gazon, motoculteur, tronçonneuse, perceuse, raboteuse, scie, pompe 
d'arrosage (liste non exhaustive) ne sont autorisés qu'aux horaires suivants : 
 

- les jours ouvrables de 8h 00 à 12h 00 et de 14 h 00 à 19 h 30, 
- les samedis de 9 h 00 à 12 h 00 et de 15 h 00 à 19 h 00, 

- les dimanches et jours fériés de 10 h 00 à 12 h 00. » 

 Date limite déclaration Impôts 

 Interdiction de bruler ses déchets verts 



 
 
 

En cas de non-respect de la Loi, une contravention de 750 euros peut être 
appliquée (article 131-13 du nouveau Code pénal). Les incinérateurs de jardin 
sont aussi interdits en France (vente et utilisation) depuis février 2020.  

Plusieurs techniques s’offrent à vous pour valoriser vos déchets verts : 

• Le compostage : Le compostage consiste à produire une matière noble 
et stable (le compost) grâce à la décomposition des déchets verts. Le 
compost permet d’enrichir le sol et de mieux nourrir les plantes. 

• Le paillage : Il permet de maintenir une couverture du sol pour le 
protéger, l’enrichir, ne plus désherber. C’est un moyen de valoriser tontes 
de gazon, foin, feuilles mortes ou broyat de branches. 

• Le broyage : vous pouvez broyer vos 
branches pour les valoriser en broyat 
utilisable en paillage ou en apport de 
matière "brune" dans votre compost. (pour 
les branches de moins d’un cm 
d’épaisseur, vous pouvez utiliser votre 
tondeuse à gazon, sinon orientez vous vers 
un broyeur à végétaux).  

 

 

s 

 Dernière chance pour les chanteurs en herbe de venir 
tester leurs capacités ! La dernière répétition aura lieu 
le Mardi 21 mai à 17h30 à la salle polyvalente. Quant au 
spectacle final, Il se déroulera le Vendredi 31 Mai à 
17h30, dans la cour de l’école. A cette occasion, une 
buvette sera tenue par le Sou des écoles et le Pizzaiolo 
nous régalera avec ses pizzas. Par souci d’organisation, 

merci de prévenir le maitre si vous souhaitez manger sur place. (mail de l’école :  
ce.0010750k@ac-lyon.fr) !  

 
 

 
 

   Le retour tant attendu de la saison des food-trucks est arrivé ! Thierry Perrin, 
alias « Les Pizzas du Chalet » ouvre le bal dès ce Vendredi, à partir de 18h sur la 
place de la Mairie. Il alternera ensuite une semaine sur deux avec les Burgers 
de « Chez Vaness’ ». 

 Les Dromignons en chansons ! 

 Le retour des Food-Trucks 

mailto:ce.0010750k@ac-lyon.fr


 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 

Le Lundi 27 Mai à 20h15 

" Et plus si affinités" 

De Olivier Ducray 

Avec Isabelle Carre, Bernard Campan, Julia 
Faure, Pablo Pauly 

Durée : 1h18 

 « Usé par vingt-cinq ans de vie commune, le 
couple formé par Xavier et Sophie semble à 
bout de souffle. Et le moins que l’on puisse dire 
c’est que l’idée de Sophie d’inviter à dîner leurs 
voisins, Adèle et Alban, n’enchante pas Xavier. Il 
reproche à ce couple, visiblement très 
amoureux, son manque de discrétion, surtout la 
nuit ! Au contact de ces voisins aux mœurs 
débridées, Xavier et Sophie vont devoir se 
confronter à leur réalité, avant d’être poussés 
dans leur retranchement par une proposition 
quelque peu… indécente. » 

    

 

                  

                  Le Lundi 17 Juin à 20h15 

« Un p'tit truc en plus » 

De Artus 

Avec Artus, Clovis Cornillac, Alice Belaïdi 

Durée : 1h18 

 « Pour échapper à la police, un fils et son 
père en cavale sont contraints de trouver 
refuge dans une colonie de vacances pour 
jeunes adultes en situation de handicap, se 
faisant passer pour un pensionnaire et son 
éducateur spécialisé. Le début des 
emmerdes et d’une formidable expérience 
humaine qui va les changer à jamais.» 

 Cinéma rural 



 
 
 

 

 

 La gestion des emprunts de la bibliothèque de Drom sera bientôt gérée 
informatiquement. Les Lecteurs de la Dromothèque auront accès à tout un tas 
de nouvelles fonctionnalités et posséderont un compte personnel facilitant 
leurs démarches. 

Afin d'aider les bénévoles de la bibliothèque, nous demandons à tous les 
habitués ou lecteurs occasionnels de bien vouloir retourner le formulaire ci joint 
à la bibliothèque, ou par mail à : bibliotheque.drom@outlook.fr 

Merci d'avance pour votre aide ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dromothèque 2.0 


